
Certes, Allah accorde un répit à l'oppresseur. Mais
lorsqu'Il le saisit, il ne Lui échappe pas.

Abû Mûsâ Al-Ash'arî (qu'Allah l'agrée) relate : « Le Messager d'Allah (sur lui la paix et le
salut) a dit : « Certes, Allah accorde un répit à l'oppresseur. Mais lorsqu'Il le saisit, il ne

Lui échappe pas. » Puis, il récita : {( Telle est la rigueur de la prise de ton Seigneur
quand Il frappe les cités alors qu’elles sont injustes. Son châtiment est bien douloureux

et bien dur. )} [Coran : 11/102]. »
[Authentique.] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim.]

Le Messager d'Allah (sur lui la paix et le salut) informe que certes, Allah, à Lui la Puissance et
la Grandeur, accorde un répit à l'oppresseur et le laisse s'opprimer lui-même jusqu'à ce qu'Il
le  saisisse,  alors  Il  ne  le  lâche  qu'après  lui  avoir  infligé  le  châtiment  qu'il  mérite.  Puis,  le
Prophète (sur lui la paix et le salut) récita la Parole d'Allah, Exalté soit-Il : {(Telle est la
rigueur de la prise de ton Seigneur quand Il frappe les cités alors qu’elles sont injustes. Son
châtiment est bien douloureux et bien dur.)} [Coran : 11/102].
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